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Vl s lte à Genève 

des pa.~·ticipants au 

XXIe Congrès nat i onal des habitations 

à loyer modéré 1960 

qui se tient à Annecy 

du 18 au 21 mai 1960 
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I t ~ n é r a 1 r e 

Arrivée des cars à la douane de Per ly 

Ier groupe 
Ile gr·oupe 

un peu avant 15 h. 
à 15 h 30 

Route de St Julieny Rondeau de Carougey 
Promenades de Carouge (stationnement des cars) 

Y2:..Si_!;_~ : Tour s de Carouge 

dépa.ct des cars 
I - 15 h ~ 30 
II- 16 11 . 15 

Rue du Centenaire~ .c-·ue Alexandre Gavar cl., rue de Lancy ;; 
route du Grand Lancy 

Grand Lancy : bâtiments restaur és dans le style 
or igi nel 

Pont de Lancy, route du Pont ButJ.n, route de Saint--Georges , 
Pont But i n 

A la sortie du Pont Butin; à è.ro i te , villas famj.lia
les construites par une coopérative 

Avenue d'Arre 

Les cars stationnent à l'avenue d'A!re. juste avant 
le Rond Point des Char milles 

V.i s i te Immeubles Les Charmi lles 

départ des cars 
I - 16 h. 
II-- 16 h .45 

Route de Lyon, route des Franchj_ses 

A droitey les Cités Franchises, Vieusseux et Villars 

Route de Meyrin 

Visite 

(stationnement des cars) 

Immeubles de Balexert 

départ des cars 
r - 16 h . 4s 
II -· 17 h . 45 

Passage devant l'aéroport intercontinental de Cointrin~ 
route de Cointr1n (stationnement des cars) 

Vi site : Immeubles Les Ai l es 

départ des cars 
I - 17 h.l 5 
II - 18 h.l5 
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Groupe I v~sitant le Pala1s des Nations 

Route de Co1ntrin, route de Meyr in, rue Hoffmann, avenue 
Giuseppe Motta, place des Nations (stationnement des cars) 

17 h.30 précises, visite du Palais des Nations 
(environ th.) 

a ) Avenue de France, r·ue de Lausanne, bd, James Fazy, Pont 
de la Coulouvrenière, bd , Georges Favon. Plaine de 
Plainpalais 

ou 

b ) Avenue G. Motta, rue Hoffmann, rue de la Servette, 
bd . James Fazy, Pont de la Coulouvrenière, bd. Georges 
Favon, Plaine de Plainpalai s 

ou 

c) Rue Montbrillant, place Mcntbrillant, place Cornavin, 
bd. J. Fazy, Pont de la Coulouvrenière, bd. G Favon. 
Plaine de Plainpalais . 

Groupe II ne visitant pas le Palais des Nations : 

a) Route de Cointri n, route de Meyr in, rue de la Servette~ 
ud , James Fazy , Pont de la CoulouvrenJ. è .• ·e , bd . Georges 
Favon 5 Plaine de Plainpalais 

ou 

b) Route de Coin trin, route des Franchises ~ .t ·oute de Lyon , 
:( ue de Ly on , rue Vol tai re, bd. James Fazy . Pont de la 
Coulouvreni ère, Ld . Geor ges Favon, Plaine de Pla1npalais 

Stationnement des cars sur la Plaine de Plainpalais 

Ensuite, 

bd Georges Favon, avenue HenrJ. Dunant .~ bd du Pont d 1 Arve, 
~oute des Acacias, route des Jeunes, route de St . Julien, etc . 

... - ~ - - - o- .. ~ . - · · · ~ -

En ra1son de la circulation intense entr e 18 h . et 19 h., 
il est demandé aux cars de ne pas emprunter tous le même 
itinéraire depuis le Palais de l'ONU pour le groupe I et 
depuis l'1mmeuble Les Ailes pour le groupe II. 

Les signaux lumineux et les 11 Stop 11 devr ont être respectés . 

================ 
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LE PROBLEME DU LOGEMENT A GENEVE 

Int roduction 

L'évolution du prob l ème du logement à Genève est démontrée 
de façon impressionnant e par l es indications que voici 

Population Logements Logements 
du canton vacants manquants 

année 1941 . . . . . . ~ . 176 . 444 h. 6.000 - . -
année 1959 près de 250 . 000 h . - . - 3 à 4 . 000 

L' arrêt presque total de la construction pendant le der 
nier confl i t mondial était principalement dÛ à la pénurie de maté
riaux de cons t ruc t ion. 

Pendant cette même période~ la population a augmenté d'en
viron 20.000 habi t ants, de sorte qu ' en 1946/1947 aucun l ogement 
n ' était pratiquement plus disponible . 

Genève, centre internationa l , s ' est consi dérabl ement dé 
vel oppée sur le plan économique depuis la fin de l a guerre. La popu 
la t ion a augmenté de 6.000 personnes en moyenne par an au cours des 
cinq dernières années. Pour 1959 seul ement, el l e s ' est accrue de 
plus de 7.500 personnes. 

actu~lle 
L ' une des causes essentielles de la crise du logemenVest 

donc l'immigration. Il s'agit avant tout de personnes désireuses de 
s'établir défini t ivement à Genève et d ' y travailler. Mais l 'immigra
tion est un prob l ème d'autant plus difficile à résoudre que l ' on ne 
saurait prévoir son évolution. 

I l y a l ieu de rappeler aussi que l es milieux immobi l iers, 
durement éprouvés par la crise des années d ' avant guerre, avaient 
beaucoup hési t é à s ' engager dans l a construction de l ogements dès l a 
fin des hostilités . 

Néanmoins, les différent es actions de l'Etat de Genève , 
soutenues par une aide de la Confédération, ont permis la construc
tion de 3.500 logements jusqu'en 1954. 

La Ville de Genève, de s on côté, a mis sur le marché p l u 
sieurs centaines de logements à l oyers modérés entre 1955 et 1959. 

Toutefois , l a crise du logement persistait en dépit de 
tous ces effor ts et malgré la construction, sur l e pl an privé, 
d ' immeubles l ocatifs à l oyers élevés. 

.;. 
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Nouvel les mesures ·:mcouragean~~a construction de lo gerr~n-!_·.~ à _l q_-yers 
modéres. 

L' exigutt é du territoire du canton de Genève, et partant 
l a rareté des t erra i ns à construire,ont provoqué une augmentation 
impressionnante des prix des terrains . 

Parallèl ement , les prix des m~tériaux de construction, les 
salaires et l es prestations socia l es ont également augmenté, de m~me 
que l e manque de ma"in d'oeuvre. 

La construction de l ogements à l oyers modér és est devenue 
de p l us en plus difficile. 

Dès lors, les pouvoirs publics ont é l aboré la loi du 
2 avril 19 55 , autorisant l e Conseil d'Etat à accorder des prêts 
hypo t hécaires à taux réduit (2 3/4 %) et des exempt i ons fiscales. 
Les l oyers s ont fixés à&. 380. - l a pièce par an au maximum. (~es 
cuisines sont comptées comme piècffisuivant l'usage local ) . 

Cette l oi a permis la construction de 843 appartements . 

La deuxième loi du 25 janvier 1957 autorise l'Etat à cau
tionner des prêts hypothécaires d ' une va:;. eur globale de 220 rr.i ll: O!lS 

et à accorder des subventions annuelles et des exeœp~1ons fis~aics. 
Ces subventions sont destinées à abaisser la charge d'intér~t s. 

Cette loi n ' a pas encore déployé tous ses effets. Néanmoins, 
l a situation au 31 .3 . 1960 s'établit comme suit : 

Logements habités 1.510 

Logements en construction 2. 123 

Logement s en projets 2 . 500 environ 

Tota l 6 . 133 

============== 

En outre, de très nombreux locaux com.merciaux e t artisa 
naux (environ 17.000 m2) ont été é~~lement b~ti s . 

L' importance de ces l ois est démontrée par l e fait que 
près de l a moitié de tous l es logements construits à Genève sont au 
bénéfice de ces mesures. Ces deux l ois ont engendré l 1 adop~ion et le 
d év~loppement à Genève de certaines méthodes de préfabrication, car 
il s'agit de construire rapidc~e~t le plus grand nombre de loge~ents 
possi t•le. Ces m:§tl:odzs ne sont en général guère p l us économiques qne 
l es méthodes tradJtio~nel l e s . Elles permettent cependant de racco~I· 
cir l e temps de ccnstruccion et de réduire l es prix de r evient par 
une économie sur les intér€ts i ntercalaires. 

.; . 



Ces l ois sont basées sur une l arge col l abor ation avec l es 
milieux privés, auxquels une gr ande liberté d'action es t laissée, à 
la condition , toutefois, que les disp ositions l éga l es soient res
pectées. 

Relevons encore que les cautionnements de prêts hypothé 
caires jouent un rôle i mportant dans l'abaissement des prix d;ex 
ploitation, si l 'on songe qu ' en Suisse , les prêt s en premier r a ng 
se pratiquent au taux d'intérêt de 3 3/4 %. 

L' industrialisation et la r at ionalisat ion clans l e bnt:Lment 
ont pris un nouvel essor d ' o~ il résulte un accroissement de la 
productivité. 

Une troisi ème loi est actue l l ement à l' étude et l a réalisa 
tion de très importants projets de constr uction sera entreprise au 

) cours de ces prochatns mois . 

) 

Il es t heureux de constater qu ' une fructueuse collaboration 
entre les pouvotrs pub l ics et l es mtlieux privés a permis de conce 
voir et de réaliser de vastes projet s d ' ensemble . c' e st avec plaisir 
que nous vous présentons quelques-unes de ces réalisations . 
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TOURS DE CAROUGE _ .. ._. ~-- ·- ·------- -

Les deux immeubles tours en chantier actuellement compor 
tent 12 é t ages de l ogements, un r0z, un entresol et un 13ème étage 
à destination d'ateliers et de bureaux . 

Chaque bâtiment comp~end : 12 appartements de 2 pièces, 
48 de 3 pièces, 48 de 4 pièc ~s, 12 de 5 pièces, 12 de 6 pièces; 
soit au total 132 appartem?::-'_'~ E ot 492 pièces par tou.r. Q.nant au rez, 
à l'entresol et au 13ème étctze, la surface locative est d 1 environ 
1.200 m2 par bâtiment. On peut estimer que chacune de ces deux tours 
abritera 500 personnes. 

Les dimensions générales des constructions sont les sui
vantes : longueur m. 53,50, largeur m. 13,70 , hauteur m. 46,00. Le 
volume de chaque bâtiment est de m3 40.000. Le prix de revien~ ter
rain et autres frais compris, est de& . 6.000.000. - par tour. 

Le gros-oeuvre , vu la hau teur des constructions, est du 
type traditionnel : piliers, murs porteurs et dalles pleines en 
béton armé. Les façades en revanche sont entièrement pré -fabriquées, 
à l'exception des parties pleines qui sont en béton coffré. 

Une attention toute particulière a été accordée au choix 
des mat ériaux, tant en ce qui concerne les murs et séparations, les 
sols, les revêtements, les menuiseries , les isolations thermiques et 
phoniques, ainsi que les installations intérieures. Le chauffage est 
assuré par une chaufferie g~n~ral e prévue pour tout le quartier. 
5 ascenseurs et 5 monte-charges par tour assurent un transport ver
tical rapide des locataires. 

Du fait de l'orientati on des immeubles, tous les apparte
ments sont "traver sants 11

, c'est -à -dire qu'ils prennent jour sur les 
deux façades principales. Toutes les pièces sont indépendant Gs. 
Chaque logement comprend un hal l distribuant les pièces de séjour 
pourvues d'une large t errasse au sud-ouest, les chambres, les bains 
et W.C. séparés, les cuisines. Un certain groupem2nt de l' a meuble
ment et des appareils ménagers des cuisines a p ~~mis la création 
d'une 11 d Înette", largement éclairée et ensoleillée . 

Au rez-de-chaussée, de vastes halls d'entrées assurent une 
circulation et un accès faciles aux ascenseurs et monte -charges. Des 
garages à poussettes au rez; des garages à bicyclettes et des caves 
en sous-sol ainsi que des groupes de buanderies et de séchoirs à 
l'entresol complètent l' équipement des deux tours. 

Précisons encore que ces constructions ayant été entrepri
ses avec l'aide de la Loi Dupont, les loyers ne dépasseront pas 
&. 400.- par pièce et par année, en moyenne. 

Les travaux qui ont débuté en décembre 1958, seront ter
minés en automne 1960 . 

./. 



Cette premièr e étape de construction dont l' ampleur es t 
appréciable n 'est cependant que le prélude de travaux pl us impor 
tants . En effet, dans l e vaste quadrilatère compris entre l es 
Promenades et l a Prail l e, d ' m1e surface de 78 . 000 m2, dont les deux 
tiers sont propriété de l a Ville de Carouge, un vaste programme de 
constr uc tion de plus de 50 mi llions doit être entrepris dans le 
futur , soit par la Commune, soit par l' initiative privée . 

Il ne faut pas oubli er que, dans ce quartier, qui, en 
fait, constituera un jour une petite ci t é de 3 à 4.000 habitants, 
sont encore prévus 4 tours semblables , une chaufferie général e, 
un garage souterrain pour 260 voitures, un bâ timent postal, une 
salle communale, des l ocaux art i sanaux et une école . 

Outre les travaux d'édil i té indispensabl es , la Vill e de 
Carouge, pour son compte, a mis en chantier, dès janvier 1960, la 
chaufferi e générale et les t ours D et F. En 1961 la tour E. Quant 
au bâtiment posta l e t au garage souterrain, le début des travaux 
est éga l ement prévu pour le début 1960 . 

Architectes 

Ingénieur : 

G. Brera, R. Schwertz , P. Waltenspuhl , L. Archinard, 
A. Damay, J.-J. Mégevand. 
E. Barro . 
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I MMEUBLES "LES CHARMILLES 11 

rue Guye 2 - 4-6 

Ce groupe de bâtiments a été construit par la Fondation 
pour la constructton d ' hab itations à loyers modérés de l a Ville de 
Genève. 

Les travaux de démolition des bâtiments qui se trouvaien t 
sur cet emplacement ont commencé en avril 1958 et les l ocataires 
ont pris possession des appartements en septembre 1959 . 

Il s'agit d ' une construction du type conventionnel où 
l 'élément pré-fabriqué n'entre que pour une petite part. 

Les matériaux utilisés pour la construction de ces 
:t.rnmeubles ont é t é chois J s avec un soin tout particulier . 

Volume : 29 . 400 rn) 
Surface construite 1 . 270 m2 
Devis général : 3 -500.000 francs, sans le terrain 
Appartements répartis dans 6 étages sur rez-de-chaussée 

12 appartements de 4 pièces et 2 chambrettes 
12 11 3 tt 2 tt 

24 11 3 ti 1 chambrette 
28 Il 3 tt 

32 tt 2 tl 

108 appar tements, s0it 304 p1eces et 72 chambrettes 
Loyer moyen annuel par p1èc e : fr 1+72 .. -. 

Chaque :unmeuble est muni d'un ascenseur et les buanderies 
sont équipées de machines à laver automatiques avec séchoirs 
électriques , Au rez-de-chaussée, nous trouvons, en plus d'apparte-
ments, un garage pour les poussettes, bicyclettes et scooter s, ainsi 
qu ' un local pour le dévaloir et un grand dégagement . La chaufferie 
est alimentée au mazout L'eau chaude est fournie par des bouilleurs 
de lOO l . QU 150 1 . à la salle de bains e t 8 1 sur l ' évier, sauf 
pour les peti t s appartements qui n ' ont qu ' un gros boui l leur . 

Toutes les pièces composant les appartements sont indé
pendantes, les salles de bains et les W. C. sont séparés . Les 
logements sont largement éclairés par de grandes baies vitrées . 

Architecte ·: M. Luc .. -V. Hermès. 
Ingéni eur : M. Marcel Humbert . 
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GROUPE RESIDENTIEL DE BALEXERT . -

6 blocs locatifs de 8 étages su-;..., rez--de --chaussée, comportant 
750 appartcrnents de 3 , ~- et 5 pièces. 

300 places pour automobiles en plus ieurs garages collectifs 

Parc c1 ' agTéL1ent. 

Système c.le p1:éfabrication en usine , en petits éléments. 

Ossatul'e 

Façades 

Toiture 

Sols 

~hauff~ge central 

yolume !!:oyen 

Prix au rn) : 

Prix de revient 
par appartemenT 

Financement : 
(loi du 25 .1. 57) 

Ex_pl oi tation : 

Loyer par pièce 

Architectes : 

Béton armé pervibré, dalle c~oisée de 25 cm., 
murs en béton a0né, briques , plots de ciment , 
etc. 

En éléments de béton moulés, dou~lés des 
i solations thermiques . 

Plate. iso l ation multicouches. 

Carrelages en asphalt-tile pour bains, W. C., 
cuisines ct paliers d ' étages , parquets flottant 
sur i solation. 

45.000 rn) par bloc. 

fr .. 100.- env iron. 

fr. 40.000.- en moyenne. 

Hypothèques caut1onnées de 80 % à 95 %. 

Subvention annuelle de 1~% à 1~ %. 
fr , Lwo.- à fr. 1.~50. ·· l' an . 

MM. Honegger Frères, Genève 
Architectes et ingénieurs . 

Ce groupe sera compl été ulté~ieurement par un centre 
commerc i al et un e r oupe scolaire. 

Le problème de la circulation a été spécialement 
étudi é pour éviter aux p:i.é tons et enfants de traverser des routes. 
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I lVIMEUBLE ROUTE DE COI NTRI N - -

appartenan t à l a Société coopérative 
d'habitation °Les Ai lesi' 

Un bloc de 6 étages sur rez --de--chaussée non babi table. 

84 appartements de 2 pièces et 2 chambrettes, 3 pièces et 2 
ch ambrettes, 4 pièces et 4 pièces et 2 chambrettes . 

Système de préfabrlcation en usine d 1 éléments lou;ds. 

Ossature : 

Couve ·;_"ture -· 
Etan-éï1ui té 
Sols 

Peinture 

Cadres porteu:r·s et dall es en béton armé, 
plots isolants sp6ci~1x. 

Multicouches avec protection en gravillons. 

Sols grès dans bains et W.C. 
Sols en matière plastique sur chapes , linoléum 
dans les chamh:es" 

Pl as tique spécial ext.l·a du:· appliqué diTec te -
ment sur les plots isolants. 

Menuiserie alum1nium c8té route de Cointr1n, 
menutserie ~)ois"' c8tés balcons 
façades pignons, granGes plaques de béton 
avec simili , joints en néogrène. 

Meubles de cuisine, armoires de hall en ébénisterie, frigo, 
plonges acier inoxydable. 

Chauffage central incorporé dans les dalles - plafonds 

Volume : 

Prix au m3 
Prix de revient 

une vanne de réglase par p1èce (Système Sulzer ) 

28 ' 720 lîl) 

fr . llO. -

_!:._~~al : - ( terraln en d:coi t de superficie) 

par appartement : fr. 41.000 . -

Financement : 

Exploitation : 

Ar chi tectes : 

Hypothèques cautionnées de 95% (lo i du 25.1 .. 57 ) 
Subvention annuelle de 2 % 
loyers par pi èce : fr . 400 . - l 1 an. 

Ate l ier•s d 1 ar'chitectes : F ,Maurice , J. Duret, 
J. P. Dorn. 


